
	

	
	
Annexe	au	règlement	:						TARIFS	DES	AOÛT	2019							
prix	par	semestre	
	
TARIFS	INDIVIDUELS		
Elèves	subventionnés	de	moins	de	20	ans	(apprentis	et	étudiants	jusqu’à	25	ans	–	justificatif	exigé)	
Durée	des	leçons	en	minutes	 30’	 40’	 50’	 60’	
Elémentaire	 520.-	
Moyen	 520.-	 620.-	 720.-	
Secondaire	 520.-	 620.-	 720.-	 820.-	
Secondaire	supérieur	 	 620.-	 720.-	 820.-	
Certificat	 	 	 720.-	 820.-	
Elèves	adultes	(non	subventionnés)	 1300.-	 1550.-	 1800.-	 2050.-	

	
Elèves	domiciliés	dans	le	canton	de	Fribourg	=	+	50%	

Les	tarifs	ci-dessus	sont	fixés	par	la	Direction,	conformément	aux	directives	de	la	FEM	
	

TARIFS	COLLECTIFS	
Initiation	–	Flûte	à	bec	 	 320.-	
Tambour	 	 320.-	
Cadets	 Gratuit	(compris	dans	le	cours	instrumental)	
EJIB	 Gratuit	(cotisations	payées	par	La	Lyre)	
Camps	(EJIB	–	Nord	Vaudois	–	SCMV)	 A	charge	des	élèves	(v.	tarifs	des	organisateurs)	
	
REDUCTIONS	
Grâce	au	soutien	des	communes	sièges	:	Grandcour	–	Missy	–	Chevroux,		
Grâce	au	soutien	des	communes	fribourgoises	de	Gletterens,	de	Delley-Portalban	et	de	Vallon,	
Grâce	au	soutien	de	la	société	de	musique	La	Lyre	de	Grandcour,	
Les	tarifs	sont	réduits	de	:	 	-50.-	par	élève	dès	deux	enfants	de	la	même	famille	
	 -250.-	par	élève	de	Gletterens	et	de	Delley-Portalban	
	 -150.-	par	élève	de	Vallon	
Les	tarifs	individuels	sont	réduits	de	:	 -65.-	par	élève	de	Grandcour,	Missy,	Chevroux	
	 -40.-	par	élève	pour	les	autres	
	 -25.-	par	élève	qui	joue	avec	les	cadets	puis	avec	La	Lyre			
Des	aides	individuelles	peuvent	être	demandées	à	la	commune	de	domicile	(v.	règlements	communaux)	
	
INSTRUMENTS	
Location	des	instruments	individuels	(20.-/mois)	120.-	;	gratuit	pour	les	élèves	musiciens	de	La	Lyre	
Les	flûtes	à	bec,	méthodes,	partitions,	matériel	(anches,	huile,	baguettes…)	sont	à	charge	des	élèves	
	
L’année	compte	36	semaines,	réparties	en	deux	semestres	calqués	sur	le	calendrier	scolaire	VD	
1e	semestre	:	rentrée	août	au	31	janvier	–	2e	semestre	:	1er	février	au	30	juin.	
Rappel	:	les	démissions	ou	changements	de	minutage	doivent	être	annoncés	1	mois	avant	la	fin	d’un	
semestre	en	ligne	sur	www.multisite.ch	(v.	art.	3	du	règlement)	
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